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LETTRE DATEE DU 3 DECEMBRE 1981, ADRESSEE AU PRESIDENT DU 
CONSEIL DE SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU LIBAN 

AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de 'vous communiquer ci-joint Le texte de la résolution adoptée 
le 25 novembre 1981 à Fez (Maroc) par la douzième Conférence arabe au sommet, au 
sujet de la situation au Liban. 

Je demande que le texte ae cette résolution soit distribué comme document 
dU Conseil de sécurité. 

LqAmbassadeur 9 

Représentant permanent, 

(Signé) Ghassan TUENI 

81-34360 
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Douzième Conférence Wcibe du sommet 

Résolution relative au Liban -- 
(-novembre 1981) 

Préoccupée de l'intégrité territoriale et de llunité du Liban, 

Soucieuse de garantir la stabilité du Sud du Liban etj de là, de toute la 
région, 

Sotiaitant &&Lement contribuer à mettre un terme à la tragédie que vivent 
les populations du Sud, 

Conformément aux résolutions an,t.érieures des Conférences arabes au somets 
en Particulier les résolutions de la &i.xième Conférence arabe au sommet, tenue . 
en Twwz.~@, qui affirmaient que le problème du Sud du Liban mettait en cause autant 
les Arabes que les Libanais, 

COnSi.dh.nt les dangers cr0iss~t.s quiaffronte le Sud du Liban et qui ne 
menacent pas se&ement le Liban mais dépassent ses frontières pour mettre en 
Péril 'tous les Etats arabes, 
&don tout entière, 

le règlement de la question de Palestine et la 

Consciente du fait que s'attaquer 5 la question du Sud du Liban est un des < 
m*YenS de régler la crise libanaise dans son ensemble, 

LA CONFEREHCE DECIDE : 

PRBMIEREMT --- 

D'élaborer une stratégie arabe globale visant à. prévenir une agression isr$- 
lienne et d'étudier les moyens de contrer une telle agression, Si elle se Produt, 
@ré Particulier au Sud du Liban. C!ette stratégie devrait notamment cOmporter.les 
mesures et dispositions suivantes : 

l> L’exercice de pressions d'ordre politique, diplomatique et. 6co~OmiFe SUT 

tous les Etats qui appuient ou influencent Israël, en part1culler*les 
Etats-Unis d'Am&ique, pour dissuader Israël et'lancer ye aD-esslfn et 
le contraindre à respecter les décisions de la communaute internatlontie 
et la souvcxw.inoté et l'intégrité territoriale du Liban. 

2) L'exercice de toutes Les pressions possibles en vue d'amener le Conseil 
de s&urit& des Nations Unies à appliquer int%ra'lement 
sa &solutj.on 425 (1978) et les rêsolutions ultérieures prguoymt 
notmnent J-e retrait total d'Israël en-deçà des frontlercs interna- 
tionalement reconnues du Liban, afin que le Sud du pays soit placé 

- 
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SOUS l*autorité exclusive de lvEtat libanais et constitue une Zone de Paix 
et de stabilit6. Toutes les mesures nécessaires et possibles seront 
Prises par les représentants des gouvernements des psys arabes auprès de 
l’Organisation des Bations Unies en vue a* élaborer un Progrm@ a?Wt Pour 
objectif l’application des résolutions du Conseil de sécurit6 relatives au 
Sud du Liban et la consolidation du cessez-le-feu actuel. 

3) La nhessité que chaque Etat arabe assume une part des obli&‘ations” 
d~m.ïLant de cette stratégie dans tous les domaines - chacun selon ses 
moyens et ses capacités, afin de mettre fin & la guerre d’usure que mène 
actuellement l’ennemi isra&ien contre le Liban, 

IJ3JXIEMiMDTT 

De charger un groupe de travd.1 CCXCQQS~ de:rep&sentants des Etats Pizr.t;iGiPm% 
à la Pres@nte conf6rence dl&abl$r, de conceti avec .le Secrétaire généra de la 
Li@e des Etats arabes, un projet de stratégie & présenter au Conseil de la Li@e 
des Etats arabes lors de sa prochaine session ordinaire, qui doit se tenir au 
niveau ministériel. 

TROISIEMF24FJ~T 

D'am?~Yer ks efforts du gouvernement 1iba;nai.s pour d&ployer l’armée libanaise 
dans le Sud, de façon à lui permettre d'exercer ses responsabilités nationales, et 
d’aPPorter l’aide voulue pour que le Liban puisse renforcer sa capacit6 de suPl?orter 
les charges qu’imposera le retour à la normale dans tous les organes atinistratifs 
de 1’Etat et les institutions civiles et militaires et la restauration de l'exercice 
intégra de leurs pouvoirs et fonctions, notamment dans le Sud. 

De réaffirmer la nécessité d'appliquer les dispositions de la quatrième 
résQlUfdCXl de la dixième Con&ence arabe au someb (tenue 2 Y.bxis) fi.XtWi les 
modalités de l’assistance financière & fournir en vue de la reconstruction d.u 
Liban ‘, i 

QUATRIEMF$BNT 

De continuer à respecter comme ils s’y sont engag&, les dispositions de la 
rhlution 490 du Conseil de sécurité, des Nations Unies. 

---- . 

.- 


